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406 REVUE MILITATRE SUISSE

Sociele des officiers de la Conföderation suisse,

La Section vaudoise tiendra son assemblee generale
annuelle le 2 septembre, ä Yverdon. A cette occasion, eile a

organisö pour la veille, soit le samedi 1er septembre, une
reconnaissance ä Sainte-Croix.

Voici le programme cle ces deux journees :

Samedi iei' septembre.

9.25 heures: Reunion k la gare d'Yverdon de MM. les officiers prenant
part ä la reconnaissance.

9.30 » Depart en chemin de fer pour Sainte-Croix.
11.07 » Arrivee k Sainte-Croix.

» » Depart ä pied pour la Vraconnaz et le col des Rochettes.
1.— » Dejeuner au col des Rochettes (cote 1131, au nord-ouest

cle la Vraconnaz).
2.— » Etude d'une oecupation des positions de Sainte-Croix cou¬

vrant les routes: les Verrieres-Sainte-Croix-Yverdon et
Pontarlier-les Four^s-ßaulmes.

Repartition et redaction des ordres sous la direction de

M. le colonel-brigadier Secretan.
4.— » Rendez-vous general k l'Auberson.

Descente sur Baulmes par le vallon de la Baumine.
8.— » Depart cle Baulmes en train special pour Yverdon.
8.80 » Arrivee ä Yverdon.

Soiree familiere et concert k la cantine de l'exposition.
10.— » Remise k M. le colonel Secretan des ordres rediges k la

suite de la reconnaissance.

Dimanche 2 septembre.

10.— heures : Assemblee generale au Casino.

OnDRi: nu jour :

1" Lecture du proces-verbal de la derniere assemblee ge¬
nerale et de Ia derniere assemblee des delegues.

2" Rapport du Comite sur la marche de la Societe pendant
l'annee ecoulöe.

3» Rapport du jury sur les travaux cle concours.
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4° Discussion et critique, par M. le colonel-brigadier Se¬

cretan, des ordres rediges k la suite de la reconnaissance.

5o Discussion de la question mise ä l'etude par le Comite

central de la Societe federale cles officiers, sur la

question de savoir si la blouse est preferable ä la

tunique comme vetement de la troupe, officiers

compris.

6° Propositions et Communications individuelles.

12.— heures : Banquet. Le local du banquet sera fixe ultörieurement d'a¬

pres le temps et Ie nombre des partieipants.
2.— » Courses de chevaux organisees sur l'hippodrome d'Yverdon,

par la Societe de cavalerie cle la Suisse occidentale.
5.-- » Rendez-vous au Cercle d'Yverdon. Reunion familiöre.
6.— » Cloture de l'assemblee generale.

La carte de partieipant pour les deux jours donnent droit :

lo Au dejeuner au col des Rochettes le samedi ler septembre.
2° Au retour en chemin de fer de Baulmes ä Yverdon le samedi ler

septembre (train special).

3" Au logement, ä Yverdon, du samedi ler au dimanche 2 septembre.
4o Au premier dejeuner Ie dimanche 2 septembre.
5° Au banquet de midi Ie dimanche 2 septembre.
0° A l'entree sur l'hippodrome pour les courses de clievaux.
7° A l'entree ä l'exposition industrielle et ä celle des beaux-arts.

Elle ne comprend :

1° Ni Ie transport Yverdon-Sainte-Croix, le samedi matin.
2° Ni le souper du samedi soir.

La carte pour le dimanche 2 septembre donne droit aux avantages enu-
meres sous nos 5, 6 et 7 ci-dessus.

Le prix de la carte de partieipant pour les deux jours, samedi et
dimanche, est de 10 francs; celui de la carte pour Ie dimanche seulement,
de 5 francs.

MM. les officiers auront ä se pourvoir, le samedi matin, au depart
d'Yverdon, de billets demi-taxe, simple course, Yverdon-Sainte-Croix. La
Societe prend ä sa Charge le train special qui ramenera le soir MM. les
officiers de Baulmes ä Yverdon.

Tenue autorisee pour le samedi fei' septembre :

Pour se rendre ä la gare d'Yverdon : vareuse, casquette et sabre.
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Des le döpart d'Yverdon par le train cle 9 h. 30 : vareuse et casquette,
sans sabre.

MM. les officiers pourront laisser ä la gare d'Yverdon, munis de leurs

nom, adresse et gracle, leurs bagages et lour sabre, qui seront
transportös dans les logements respectifs, od ils seront retrouves le samedi
soir.

Tenue pour le dimanche 2 septembre :

Tenue de service avec casquette.

L'exposition d'Yverdon sera ouverte lc dimanche 2 septembre des 8 li.
du matin. Entree gratuite pour MM. les officiers sur presentation de la

carte cle partieipant.

MM. les officiers partieipant ä la reconnaissance sont invites k se pourvoir

de la carte Dufour au Viooooo (feuille no XI) ou cle la carte vaudoise

a" Vsoooo (feuille no II).

ACTES OFFICIELS

Le Conseil federal a pris l'arrete suivant. au sujet des maladies

survenant aprös un service militaire :

Art. ler. Les maladies survenant apres un service militaire et donnant
droit ä une indemnite ne peuvent etre soignöes ä domicile que sur une
autorisation prealable du medecin en chef de l'armee (article 7 de la loi
föderale concernant les pensions militaires et les indemnites, du 13

novembre 1874, et §§ 99 et 106 de l'instruction sur l'appreciation sanitaire
cles militaires, du 2 septembre 1887).

Art. 2. Lo medecin consulte ou appelö par le malade est tenu de faire
entrer immödiatement, si possible, celui-ci clans un höpital ad hoc et d'in-
former, sans retard, le medecin en chef du cas (§ 101 de l'instruction prö-
citee\

Art. 3. Le mödecin n'est degage de cette Obligation que si le malade

ou sa famille renonce expressöment k l'indemnite föderale.

Art. 4. Si Ie medecin ne s'aequitte pas de ce devoir, il est loisible au
malade de lui intenter une action civile en so basant sur l'article 50 du
code föderal cles obligations.

Art. 5. Pour le medecin militaire, lors memo que celui-ci ne se trouverait

pas alors en service, cette annonce prescrite par l'article 2 ci-dessus
constitue un devoir de service.
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